
   

  

DIRECTION RÉGIONALE MOYEN-ORIENT  
Soutien aux mobilités académiques et scientifiques-Liban  

APPEL À CANDIDATURES   

Ouvert en ligne du 8 juillet au 8 août 2021   

Un même établissement peut déposer plusieurs dossiers de candidature. 

PRÉSENTATION ET OBJECTIFS 

 
L’AUF Moyen-Orient, au titre du Plan AUF spécial pour le Liban, lance un appel exceptionnel pour un « soutien aux 
mobilités académiques et scientifiques - Liban » pour appuyer la mobilité enseignante au bénéfice des universités 
membres de l’AUF au Liban afin de contribuer à l’amélioration de la qualité de l’enseignement supérieur à travers 
la prise en charge de missions de coopération scientifique, de séjours de perfectionnement à la formation et à la 
recherche, et de missions d’expertise.  
L'appel est ouvert du 8 juillet jusqu'au 8 août 2021. 
 
Cet appel répond à la sollicitation des communautés universitaires libanaises en contexte de crise et constitue une 
réponse additionnelle de l’AUF pour aider ses membres dans leurs efforts de résilience et proposer un appui 
exceptionnel, en dehors des appels à candidatures habituels lancés en début de chaque année par l’AUF au 
Moyen-Orient, de solidarité en faveur des universités au Liban. 
 
Le présent appel s'adresse aux universités membres de l'AUF au Moyen-Orient et situées au Liban (cf. 

www.auf.org/l-auf/nos-membres/). 

La Direction régionale Moyen-Orient assure l’examen de la recevabilité des dossiers, les évalue et en fait un 
classement. La sélection finale est validée par la Commission régionale d'experts (CRE) de la Direction régionale 
Moyen-Orient.  

Les résultats définitifs seront mis en ligne sur le site web de l’AUF Moyen-Orient : http://www.auf.org/moyen-
orient et Les candidat(e)s sélectionné(e)s, en listes principale et d'attente, seront informé(e)s par courrier 
électronique. 
 
OBJECTIFS DE L’APPEL 

 
Cet appel vise en priorité à :  
• Soutenir la coopération universitaire entre le Liban, les pays de la région et d’autres régions, grâce à des missions 
d’enseignement, de recherche et d’expertise ; 

• Favoriser les échanges et la collaboration scientifique entre universités ; 

• Renforcer la qualité des formations et de la recherche par le recours à l’expertise francophone.  
 
L’appel est ouvert à tous les champs disciplinaires avec une attention prioritaire pour les projets de recherche en 
lien avec la crise multidimensionnelle que traverse le Liban. 

http://www.auf.org/l-auf/nos-membres/
http://www.auf.org/moyen-orient
http://www.auf.org/moyen-orient


CONDITIONS DE CANDIDATURE 

 
Conditions générales : 

• Le dossier de candidature doit être porté par un établissement membre de l’AUF au Liban ;  

• Un même établissement peut déposer plusieurs dossiers de candidature ; 

• Les mobilités comprennent obligatoirement un séjour en présentiel et des activités à réaliser à distance 
(cours, séminaires…) avant et après le séjour ; 

• Le (la) candidat (e) doit remettre à l’AUF un rapport d’activités dans les deux mois suivant la mobilité 
comprenant un compte-rendu de mission et une appréciation sur l’effet structurant tel que perçu 
localement ; 

• Les mobilités doivent être programmées entre septembre et décembre 2021. Une mission non effectuée 
durant ladite période ne pourra en aucun cas être reportée à l’année suivante. 

• Ces appuis devront s’intégrer parfaitement dans les plans de développement des compétences 
académiques des établissements.  

 
Missions de coopération scientifique :  

• L’enseignant(e) et/ou chercheur candidat(e) doit justifier de ses titres et du statut d’enseignant(e) et/ou 
chercheur(e) en exercice au sein d’un établissement membre de l’AUF situé dans un pays différent de 
l’établissement d’accueil ; 

• L’établissement d’accueil doit être membre de l’AUF Moyen-Orient et situé au Liban ; 

• L’enseignant(e) et/ou chercheur candidat(e) doit justifier d’une invitation par l’établissement d’accueil. 
 
Séjours de perfectionnement à la formation et à la recherche :  

• Le(la) candidat(e) doit justifier du statut d’enseignant et/ou chercheur en exercice au sein d’un 
établissement universitaire membre de l’AUF situé au Liban ; 

• L’établissement d’accueil doit être membre de l’AUF situé dans un pays différent du Liban et justifier de 
sa capacité à organiser le séjour de perfectionnement sollicité. 

 
Missions d’expertise :  

• Le(la) candidat(e) doit justifier du statut de rattachement à un établissement membre de l’AUF situé au 
Liban, différent de l’établissement d’accueil ; 

• Le(la) candidat(e) doit justifier d’une expertise dans le domaine concerné ; 

• La mission d’expertise doit se dérouler dans un environnement francophone ; 

• L’établissement d’accueil doit être membre de l'AUF situé au Moyen-Orient dans un pays différent du 
Liban ; 

• La mission doit répondre à un besoin exprimé par un établissement d’enseignement supérieur ou de 
recherche d’un pays de la région Moyen-Orient. 

 
 

CRITÈRES DE SÉLECTION 

 
Les principaux critères retenus pour la procédure de sélection sont : 
 

• La qualité scientifique du dossier ; 

• La cohérence de la demande avec les priorités et les besoins des établissements demandeurs et les 
thématiques prioritaires de la Direction régionale Moyen-Orient de l’AUF ;  

• Les objectifs académiques et scientifiques attendus ; 



• L’inscription de la mission et/ ou du séjour dans un projet structurant de l’établissement demandeur et 
de transfert de compétences ; 

• Le flux de mobilité (priorité aux mobilités vers le Sud) ; 

• L’équilibre entre les genres des candidats (la priorité sera donnée aux candidates à qualité égale des 
dossiers) ; 

• La dimension francophone du projet et l’usage de la langue française ; 

• Une priorité sera donnée aux missions de coopération bénéficiant au moins deux universités libanaise 
différentes.  
 

CALENDRIER 

 

8 juillet 2021 :  Lancement de l’appel à candidatures 
8 août 2021 :  Date limite pour le dépôt des candidatures 
25 août 2021 :  Publication des résultats de la sélection 
1er septembre 2021 :  Démarrage des activités.  
 

 

MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE ET NATURE DU SOUTIEN FINANCIER 

 
Pour chaque type de soutien sollicité, les modalités de prise en charge sont décrites ci-dessous :  
 
Missions de coopération scientifique :  
Les missions de coopération scientifique sont de courte durée (de l’ordre d’1 à 2 semaines) et permettent aux 
établissements membres au Liban de recevoir un enseignant(e) et/ou chercheur(e) du Nord ou du Sud, afin de 
dispenser un cours ou un séminaire, encadrer ou participer à la soutenance d’une thèse, ou assurer une expertise.  
La prise en charge de la mission comprend au maximum un titre de transport aller-retour en classe économique, 
une assurance maladie, accident et rapatriement au Liban et une contribution aux prestations versées au 
bénéficiaire lorsque la mission est effectuée à distance, selon les barèmes en vigueur à l’AUF.   
 
Séjour de perfectionnement à la formation et à la recherche :  
Les séjours de perfectionnement sont adressés aux enseignant(e)s et/ou chercheur(e)s en activité au sein de ses 
établissements membres au Liban souhaitant se perfectionner dans leur domaine d’enseignement et de recherche 
dans un autre établissement membre de l’AUF situé dans un pays différent. Ces séjours peuvent durer de deux 
semaines à un mois au maximum.  
La prise en charge de la mission comprend au maximum un titre de transport aller-retour en classe économique, 
une assurance maladie, accident et rapatriement dans le pays d'accueil, une allocation forfaitaire de participation 
aux frais de séjour, un accompagnement dans la valorisation des résultats de la recherche (contribution aux frais 
de traduction, de publication d’articles scientifiques sur des sites ou dans des revues scientifiques…) en cas 
d’impossibilité de mise en place de la mobilité physique. 
 
Mission d’expertise : 
Les missions d’expertise sont des missions d’appui ou d’expertise de courte durée (d’une durée maximale de 5 
jours) qui permettent aux établissements d’accueil de recevoir un enseignant pour effectuer un échantillonnage, 
assurer un soutien, une expertise, ou une conférence.  
L’AUF prend en charge les frais de déplacement (titre de transport aller-retour en classe économique entre 
l’établissement d’origine et l’établissement d’accueil), une assurance maladie, accident et rapatriement dans le 
pays d'accueil, et les frais de séjour (perdiem de 110 euros/jour) avec un plafond maximum de 1500 € par mission 
pour une mobilité allant au maximum à 5 jours.  
 



Indépendamment du type du soutien sollicité il est à noter que : 

- Le titre de transport est émis par l'Agence universitaire de la Francophonie (AUF) et mis à la disposition de 
l’allocataire ; 
- Le titre de transport n’est pas modifiable, notamment quant aux dates (le choix du moyen de transport 
appartient à l’AUF, selon les disponibilités et au prix le plus avantageux) ;  
- Les excédents de bagages ne sont pas pris en charge ;  
- Les pénalités de modification ou d’annulation sont à la charge du bénéficiaire ; 
- Les autres formalités sont à la charge de l’allocataire, le (la) bénéficiaire devra en outre justifier des visas et 
vaccinations requis pour se rendre dans le pays d’accueil et au Liban. 
 

DOSSIER DE CANDIDATURE 

 
Le dossier de candidature, indépendamment de la nature de la mobilité souhaitée, pour être recevable, doit être 
envoyée à l’adresse: enseignement-mo@auf.org et comprendre les pièces suivantes : 
 

• Le formulaire de candidature dûment rempli et signé ; 

• Lettre de soutien de la plus haute autorité de l’établissement porteur ; 

• Curriculum vitae actualisé, en français, détaillant l’ensemble du cursus universitaire et professionnel du 
candidat ; 

• Copie de la page d’identification du passeport. 
 
Pour les missions de coopération scientifique, merci de joindre à votre demande :  

• Le plan des activités à assurer ; 

• La lettre d’invitation du responsable académique de la structure d’accueil justifiant l’opportunité de la 
mission et précisant la participation financière de l’établissement. 

 
Pour les séjours de perfectionnement à la formation et à la recherche, merci de joindre à votre demande :  

• La description détaillée du projet de recherche ; 

• L’attestation d’accueil du responsable de la structure d’accueil, précisant les dates de mobilité. 
 
Pour les missions d’expertise, merci de joindre à votre demande :  

• La description détaillée du programme de la mission d’expertise ; 

• La lettre d’invitation de la part du responsable de l’établissement qui sollicite l’expertise décrivant la 
nécessité de la mobilité et justifiant le choix de l’expert. 

 
IMPORTANT : Toutes les pièces du dossier doivent être rédigées ou traduites en français, au format PDF. 
Les documents soumis doivent tous dater de moins de 3 mois à la date de clôture de l’appel à candidatures.  
 
 

LES CANDIDATURES DOIVENT S’INSCRIRE DANS L'UNE DES DISCIPLINES DÉFINIES PAR L'AUF 
 

Domaine   Discipline   

   

Biotechnologies   

Biotechnologie environnementale   

Biotechnologie industrielle   

Biotechnologies médicales   

Mathématiques, statistiques et   Informatique   

Mathématiques   

mailto:enseignement-mo@auf.org
https://auforg-my.sharepoint.com/:w:/g/personal/lolita_chami_auf_org/EdnSF3GdpBdCiPAvrclVHikBiX4Ym7b7jkz30eM9Ry48YA?e=sovn9r


informatique   Statistiques   

   

   

   

Sciences agricoles   

Agriculture   

Agroalimentaire   

Agronomie   

Pêche, halieutique   

Production laitière   

Productions animales   

Sylviculture, foresterie   

   

   

   

   

Sciences de l'éducation   

Éducation des adultes   

Enseignement spécialisé   

Formation à distance   

Formation des enseignants   

Ingénierie des formations   

Pédagogie   

Didactique   

Systèmes éducatifs   

Technologies éducatives   

   

   

   

   

   

   

Sciences de l'ingénieur   

Génie aérospatial   

Génie agroalimentaire   

Génie agroenvironnemental   

Génie chimique   

Génie civil, géologique et minier   

Génie des matériaux et de la métallurgie   

Génie électrique, électronique et de la technologie   

Génie industriel   

Génie mécanique   

Génie physique   

Sciences de l'Univers   Astronomie   

Météorologie et autres sciences de l'atmosphère   

   

   

   

Sciences de la santé   

Médecine   

Médecine vétérinaire   

Médecines alternatives   

Santé publique et salubrité de l'environnement   

Soins de réadaptation   

Pharmacologie   

Soins infirmiers, nutrition, diététique   

   

   

   

Sciences de la Terre   

Géographie physique   

Géologie   

Géophysique et géodésie   

Océanographie   

Sciences de l'environnement   

Sciences hydrologiques   

Télédétection   

   

   

Aménagement et urbanisme   

Anthropologie   

Archéologie   

Architecture   



   

   

   

   

   

   

Sciences humaines   

   

   

   

   

Arts   
Géographie humaine   

Histoire   

Langues   

Linguistique   

Littératures   

Philosophie, morale et religion   

Philologie   

Théologie   

Traduction   

Sciences naturelles   

Biologie   

Ecologie   

Microbiologie   

Phytologie et botanique   

Zoologie   

Sciences de la matière   Physique   

Chimie   

Sciences sociales   

Criminologie   

Démographie   

Psychologie   

Sciences de l'administration   

Sciences de l'information   

Sciences de la gestion   

Sciences économiques   

Sciences juridiques   

Sciences politiques   

Sociologie   

Technologies de l'information et de la communication (TIC)   

Tourisme   

Travail social   

 

 

CONTACT 
 
Agence universitaire de la Francophonie 
Direction régionale Moyen-Orient  
Rue de Damas, Cité Bounoure Villa F, B.P. : 11-81 Beyrouth, Liban  
Tél (standard) : +961 1 420 270  
Courriel : enseignement-mo@auf.org 
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